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ments sur l’autoritö ou les autoritös considörees comme compötentes et sur les deci
sions de celles-ci;

d) sauf l’obligation de soumettre la recommandation ä l’autorite ou aux autorites 
compötentes, les Membres ne seront soumis ä aucune autre obligation, si ce n’est 
qu’ils devront faire rapport au Directeur general du Bureau international du Tra
vail, а des periodes appropriees, selon ce que decidera le Conseil d’administration, 
sur l’etat de leur legislation et sur leur pratique concernant la question qui fait 
Г ob jet de la recommandation, en pröcisant dans quelle mesure Ton a dorrne suite 
ou Гоп se propose de donner suite a toutes dispositions de la recommandation et 
en indiquant les modifications de ces dispositions qui semblent ou pourront sem- 
bler necessaires pour leur permettre de l’adopter ou de 1’appliquer.

7. Dans le cas ou il s’agit d’un Etat födöratif, les dispositions suivantes seront appli- 
quöes:
a) ä l’egard des conventions et des recommandations pour lesquelles le gouvernement 

federal considere que, d’apres son Systeme constitutionnel, une action federale est 
appropriee, les obligations de l’Etat födöratif seront les memes que celles des Mem
bres qui ne sont pas des Etats föderatifs;

b) к l’egard des conventions et des recommandations pour lesquelles le gouvernement 
federal considere que, d’apres son Systeme constitutionnel, une action de la part 
des Etats Constituante, des provinces ou des cantons est, sur tous les points ou sur 
certains points, plus appropriee qu’une action federate, ledit gouvernement devra:

i) conclure, en conformite avec sa Constitution et les Constitutions des Etats Cons
tituante, des provinces ou des cantons intöressös, des arrangements effectifs 
pour que ces conventions ou recommandations soient, au plus tard dans les 
dix-huit mois suivant la cloture de la session de la Conference, soumises aux 
autorites appropriees föderales, ou ä celles des Etats Constituante, des provinces 
ou des cantons en vue d’une action legislative ou de toute autre action;

ii) prendre des mesures, sous reserve de l’accord des gouvernements des Etats 
Constituante, des provinces ou des cantons interesses, pour etablir des consulta
tions pöriodiques, entre les autorites föderales d’une part et les autoritös des 
Etats constituants, des provinces ou des cantons d’autre part, en vue de deve- 
lopper ä l’intörieur de l’Etat födöratif une action coordonnöe destinöe ä donner 
effet aux dispositions de ces conventions et recommandations;

iii) informer le Directeur general du Bureau international du Travail des mesures 
prises en vertu du present article pour soumettre ces conventions et recom
mandations aux autoritös appropriees föderales, des Etats constituants, des pro
vinces ou des cantons, en lui communiquant tous renseignements sur les auto
ritös considerees comme autoritös appropriees et sur les decisions de celles-ci;

iv) au sujet de chacune de ces conventions qu’il n’aura pas ratifiöes, faire rapport 
au Directeur general du Bureau international du Travail, ä des intervalles de 
temps appropriees, selon ce que decidera le Conseil d’administration, sur l’etat 
de la legislation et de la pratique de la födöration et des Etats constituants, 
des provinces ou des cantons concernant la question qui fait l’objet de la con
vention, en. pröcisant dans quelle mesure il а ötö donnö ou Ton se propose de 
donner effet aux dispositions de la convention par voie legislative, par voie 
administrative, par voie de contrats collectifs ou par toute autre voie;

v) au sujet de chacune de ces recommandations, faire rapport au Directeur gönö- 
ral du Bureau international du Travail, ä des intervalles de temps appropriös, 
selon ce que döcidera le Conseil d’administration, sur l’etat de la legislation et 
de la pratique de la födöration et de ses Etats constituants, de ses provinces ou 
de ses cantons concernant la question qui fait l’objet de la recommandation, 
en pröcisant dans quelle mösure il а ete donnö ou Ton se propose de donner 
effet aux dispositions de la recommandation et en indiquant quelles modifi
cations de ces dispositions semblent ou pourront sembler nöcessaires pour les 
adopter ou les appliquer.

8. En aucun cas, l’adoption d’une convention ou d’une recommandation par la Con
ference, ou la ratification d’une convention par un Membre ne devront etre considö- 
röes comme affectant toute loi, toute sentence, toute coutume ou tout accord qui assu- 
rent des conditions plus favorables aux travailleurs intöressös que celles prövues par 
la Convention ou la recommandation.

Article 20
Toute Convention ainsi ratifiöe sera communique par le Directeur gönöral du Bureau 

international du Travail au Secrötaire gönöral des Nations Unies, pour enregistrement 
conformement aux dispositions de l’article 102 de la Charte des Nations Unies, mais 
ne liera que les Membres qui l’ont ratifiöe.

■ Article 21
1. Tout projet qui, dans le scrutin final sur l’ensemble, ne recueillera pas la majo- 

rite des deux tiers des suffrages exprimes par les membres presents peut faire l’objet 
d’une convention particuliere entre ceux des Membres de 1’Orgaffisation qui en ont 
le desir.

2. Toute convention ainsi conclue sera communiquöe par les gouvernements interes
ses au Directeur gönöral du Bureau international du Travail et au Secretaire gönöral


